
 

 

TALENZ ARES AUDIT 
Société par actions simplifiée au capital de 136 920 euros 

Siège social : 26 boulevard Saint-Roch 84000 Avignon 
702 621 590 RCS Avignon 

 
PROCÈS-VERBAL DES DÉLIBÉRATIONS 

DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE DU 17 FEVRIER 2025 
 
L'an 2025, 
Le 17 février, 
A 12 heures, 
 
Les associés de la société TALENZ ARES AUDIT se sont réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, au siège social, sur convocation adressée à chaque associé par le Président. 
 
Il a été établi une feuille de présence signée par les associés présents. 
 
L'Assemblée est présidée par la société HTA, représentée par Monsieur Loic JOUVERT, cogérant.  
 
La société AALTO FINANCE, représentée par Madame Stéphanie FRISON, gérante est désignée 
comme secrétaire. 
 
Monsieur Julien GALLET, Commissaire aux Comptes titulaire de la Société, régulièrement convoqué, 
est absent et excusé. 
 
La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les 
associés présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent 3 260 actions sur les 
3 260 actions ayant le droit de vote. 
 
Le Président de l'Assemblée constate que l'Assemblée Générale est régulièrement constituée et peut 
valablement délibérer. 
 
Le Président de l'Assemblée dépose sur le bureau et met à la disposition de l'Assemblée : 
 
- les justificatifs des convocations régulières des associés, 
- l'avis de réception et une copie de la lettre de convocation du Commissaire aux Comptes, 
- la feuille de présence et la liste des associés, 
- un exemplaire des statuts de la Société, 
- le rapport du Président, 
- le rapport spécial du Commissaire aux Comptes de la Société, 
- le texte des résolutions soumises au vote de l'Assemblée. 
 
Le Président déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou tenus à leur 
disposition au siège social à compter de la convocation de l'Assemblée. 
 
L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Le Président rappelle ensuite que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
- Lecture du rapport du Président, 
- Lecture du rapport spécial du Commissaire aux Comptes de la Société, 
- Augmentation du capital social de 5 712 euros par la création de 136 actions nouvelles de numéraire ; 
conditions et modalités de l'émission, 
- Suppression du droit préférentiel de souscription des associés au profit de personnes dénommées, 
- Autorisation à donner au Président de réaliser l'augmentation de capital dans les conditions fixées par 
l'Assemblée, 
- Autorisation à conférer au Président aux fins de procéder à une augmentation du capital social d'un 
montant global maximal de 4 200 euros par la création de 100 actions de numéraire réservées aux 



 

 

salariés adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise, conformément aux dispositions de l'article L. 225-
129-6 du Code de commerce, 
- Suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces salariés, 
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
Il est ensuite donné lecture du rapport du Président et du rapport spécial du Commissaire aux Comptes 
de la Société. 
 
Puis le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes : 
 
PREMIERE RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président et du rapport spécial du 
Commissaire aux Comptes de la Société, et après avoir constaté que le capital social était entièrement 
libéré, décide, sous réserve de l'adoption de la résolution suivante concernant la suppression du droit 
préférentiel de souscription en faveur de certaines personnes, d'augmenter le capital social de CINQ 
MILLE SEPT CENT DOUZE EUROS (5 712 €) pour le porter à 142 632 euros, par l'émission de 
136 actions nouvelles de numéraire de 42 euros de nominal chacune. 
 
Les actions nouvelles seront émises au prix de 2 205,88 euros par titre, comprenant 42 euros de valeur 
nominale et 2 163,88 euros de prime. 
 
Le montant global de la prime d'émission s'élevant à 294 288 euros sera inscrit au passif du bilan dans 
un compte "prime d'émission" sur lequel porteront les droits des associés anciens et nouveaux. 
 
Elles seront libérées en totalité lors de leur souscription. 
 
Les actions souscrites pourront être libérées en espèces ou par compensation avec des créances 
liquides et exigibles sur la Société. 
 
Les actions nouvelles seront créées avec jouissance à compter de la date de réalisation de 
l'augmentation de capital. 
 
Elles seront complètement assimilées aux actions anciennes à compter de cette date et soumises à 
toutes les dispositions statutaires. 
 
L'Assemblée Générale décide que les souscriptions seront reçues au siège social à compter de ce jour 
jusqu'au 31 mai 2025 inclus. 
 
Si à cette date, la totalité des souscriptions et versements n'a pas été recueillie, la décision 
d'augmentation du capital sera caduque. 
 
La souscription sera close par anticipation dès que toutes les actions auront été souscrites par le ou les 
souscripteurs auxquels la présente augmentation de capital est réservée. 
 
Les fonds versés à l'appui des souscriptions seront déposés à la banque SOCIETE GENERALE qui 
établira le certificat du dépositaire prévu par l'article L. 225-146 du Code de commerce. 
 
En cas de libération par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la 
Société, le Président établira un arrêté de compte conformément à l'article R. 225-134 du Code de 
commerce. 
 
Le Commissaire aux Comptes de la Société certifiera exact cet arrêté de compte au vu duquel il établira 
un certificat constatant la libération des actions par compensation de créances liquides et exigibles sur 
la Société et tenant lieu de certificat du dépositaire. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 



 

 

DEUXIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, statuant sur le rapport du Président et sur le rapport spécial du Commissaire 
aux Comptes de la Société, décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des associés et de 
réserver l'émission des 136 actions nouvelles à : 
 

i. la société IGC CONSEIL, société à responsabilité limitée au capital de 500 euros, dont le siège 
social est situé 9 place de la Croix-Rousse 69004 Lyon, en cours d’immatriculation au RCS de 
Lyon, représentée par Madame Isabelle GRAIL, gérante, 
à concurrence de ...................................................................................... 68 actions nouvelles, 
 

ii. la société Ares Xpert Finances, société à responsabilité limitée au capital de 250 000 euros, 
dont le siège social est situé 715 route de Clansayes 26130 Montségur-sur-Lauzon, 
immatriculée au RCS de Romans sous le numéro 931 061 048, représentée par Monsieur Louis 
MICHEL, gérant, 
à concurrence de ...................................................................................... 68 actions nouvelles. 

 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
TROISIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale confère au Président tous les pouvoirs nécessaires pour réaliser l'augmentation 
de capital dans un délai de dix-huit (18) mois et, à cette fin, recevoir les souscriptions et effectuer le 
dépôt des fonds dans les conditions légales, constater les libérations par compensation, procéder à la 
modification corrélative des statuts et généralement, prendre toutes mesures utiles et remplir toutes 
formalités nécessaires pour parvenir à la réalisation définitive de cette augmentation de capital. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
QUATRIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du Président et du rapport spécial du 
Commissaire aux Comptes de la Société, décide en application des dispositions de l'article L. 225-129-
6 du Code de commerce de réserver aux salariés de la Société une augmentation de capital par 
émission d'actions de numéraire aux conditions prévues aux articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code 
du travail. 
 
En conséquence, l'Assemblée Générale : 
 
- décide que le Président dispose d'un délai maximum de trois (3) mois pour mettre en place un plan 
d'épargne d'entreprise dans les conditions prévues aux articles L. 3332-1 à L. 3332-8 du Code du travail, 
 
- autorise le Président à procéder, dans un délai maximum de six (6) mois à compter de la réunion de 
l'Assemblée Générale, à une augmentation de capital d'un montant maximum de 4 200 euros en une 
ou plusieurs fois, par émission d'actions réservées aux salariés adhérant audit plan d'épargne 
d'entreprise, et réalisée conformément aux dispositions des articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code 
du travail, 
 
- décide en conséquence de supprimer au profit des salariés de la Société le droit préférentiel de 
souscription des associés auxdites actions nouvelles. 
 
Le prix d'émission des actions émises sur le fondement de la présente autorisation sera fixé, sur le 
rapport spécial du Commissaire aux Comptes de la Société prévu à l'article L. 225-138, II du Code de 
commerce, par le Président, conformément aux dispositions des articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du 
Code du travail. 
L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Président pour mettre en œuvre la présente délégation 
et la réalisation de l'augmentation de capital et à cet effet : 
- fixer le nombre d'actions nouvelles à émettre et leur date de jouissance, 



 

 

- fixer, dans les limites légales, les conditions de l'émission des actions nouvelles ainsi que les délais 
accordés aux salariés pour l'exercice de leurs droits et les délais et modalités de libération des actions 
nouvelles, 
- constater la réalisation de l'augmentation de capital à concurrence des actions souscrites et procéder 
aux modifications corrélatives des statuts, 
- procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de l'augmentation 
de capital. 
 
Cette résolution, ne recueillant aucune voix sur les 3 260 voix dont disposent les associés 
présents, représentés ou ayant voté par correspondance, n'est pas adoptée. 
 
CINQUIEME RÉSOLUTION 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Président et au porteur d'une copie ou d'un extrait du 
procès-verbal des délibérations pour remplir toutes formalités légales consécutives à l'adoption des 
résolutions qui précèdent. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité des voix des associés. 
 
L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance 
levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par les 
membres du bureau. 
 
 

Pour la société HTA, 
Président de séance, 

Monsieur Loic JOUVERT, cogérant 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la société AALTO FINANCE, 
Secrétaire de séance, 

Madame Stéphanie FRISON, gérante 
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